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_ parlere duit &à

troupes enGuyenne qui ont déferte Parmée du Roy,

 

EXTRAICT DES REGISTRES

© dela Chambrede Edit.

A VR la requefte verbalement faire par

 

   Y rextedeladeferriondeMarfin,lequel

\°? commandant les armées du Roy en
4. Catalogne a paffe depuis peu dejours

flort d'icelle, &a conduit &amené quelques
  

 

& fous diuers autres preréxtes plufieurs pérfonnes

_ mal affeétionnées au feruice du Roy poutroient fai-

ré diuerfes menées, & pratiqués àfon préiudice,

ayant cfté aduertis que quelques Gentilshémmes &

autres ont donné retraite audit de Marfin ; requerant
cftre inceflamment informé contre tous ceuxqui ont
fauorifé fonpallage , &contréceux qui pourroient

faire desleuées, menées &pratiquesau preiudice du

: lesGens du Roy, difant que fous pre-

feruice de fa Maicfté , & quedé enfes foient faitesà +2

tous les fubicctsdu Roy du réffort de ladiré Cour , de 4
_s’attrouper , éfflembler & faire prouifion & achapt 1

d'armes ny émouuoir le peuple fur les peines portées 4

_parles Ordonnances. LA COVR EN LA CHAMBRE À

afaitinhibitions & defenfesà tous Seigneurs,Gentils- 1

hommes &autres particuliers de quelque eftar & con: 1
mo Ai: 1.
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FRE Fe , 4. : D ne 3 : ét. 1h Fe

dition qu’ils foient,de faire aucunes aflemblées &
pratiques contrairesau feruiceduRoy;achetérarmes»

contre l'exprés commandementde fa Maielté,€

mouuoirles peuples du reffort d'icelle;& qu'ilfera mn.
informé inceffamment à la diligence desGensdu
Roy, contre tous ceux qui contréuiendront auprés
fenc Arreft, & parcillement contre tous les Gentils=

hommes & autres qui ont preftéayde, &donneafhi-

ance au page dudit Main, ê des roupesAgé
tions rapportéeseftreordonnéce qu'ilappartiendra.
Ordonne neantmoins ladite Cour, que deux Con-

fcillers en icellefe tranfporteronten la ville de Mon-
tauban, & autresVilles &lieux où befoin fera,pour
affermir lefdires Villes &lieux en l’obeyffance du

KI SALLE LES 43 À PLERR EST) OT FRERE LES) ATLLFREZ

Roy, contenir les peuples à leur deuoir, & faire &
parfaire le procés aux contreuenans; cnioignantà
tous Gentilshommes,Confuls& autres fubiets de fa

: Chambre le 13. Octobre 1651.

Maicfté, donner ayde &main forteàl'executiondu
prefent Arrelt, duquel les Gens du Roy enuOycront

extrait à leurs Subftitutsfur les lieuxafin que ceux
qui font dureffort d'icellen'en pretendentcaufed'-

À: PA + ATPNe44LAQt ; dr AAA IUT J'idkiie 4

_gnorance, & dudeuoirqu'ilsy aurontapportécerti-.
fientlaCour au mois. Prononcé à Caftres en ladite

1nent. 1PT
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